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Annexes

Extraits de l’arrêté mentionné à l’article L 161.28.1  
du Code de la Sécurité Sociale

Extraits de l’arrêté mentionné à l’article L 161.28.1 du Code de la Sécurité Sociale relatif à la mise en œuvre du SNIIRAM qui 
détermine le champ de compétence de l’IDS pour l’utilisation des données du SNIIRAM à des fins d’études et de recherches 
; l’article 3 ne s’applique pas seulement aux organismes à des fins d’études et de recherches, mais aussi par exemple les 
membres et membres de membres de l’IDS, tandis que l’article 4 leur est exclusivement applicable.

Art 3 alinéa 4 : « Un échantillon généraliste de ces données représentatif des personnes protégées des régimes (NDLR 
aujourd’hui dénommé Echantillon Généraliste de Bénéficiaires : EGB) est constitué (NDLR au sein du SNIIRAM) afin d’assurer 
le suivi de la consommation de soins et des taux de recours aux soins. 

Sa durée de conservation est de vingt ans au-delà de l’année en cours. 

D’autres échantillons de ces données peuvent être réalisés, conformément aux dispositions du chapitre X de la loi du 6 janvier 
1978 susvisée. Ils sont soumis à l’approbation préalable du conseil d’administration de l’Institut des données de santé excepté 
lorsqu’ils sont réalisés pour le compte d’organismes d’assurance maladie obligatoire ou lorsqu’ils ont déjà fait l’objet d’un avis 
du Conseil national de l’information statistique. »

Art 4 alinéa 5 : « Le traitement des informations énumérées à l’article 3 (données agrégées et échantillon généraliste) 
demandé par tout autre organisme de recherche, des universités, écoles ou autres structures d’enseignement liés à la recherche 
que ceux mentionnés au paragraphe précédent (à savoir l’Institut de recherche et de documentation en économie de la santé,  
le centre technique d’appui et de formation des centres d’examens de santé,  l’Institut national de la santé et de la recherche 
médicale et le Centre national de la recherche scientifique) est soumis à l’approbation du conseil d’administration de l’Institut 
des données de santé. Aucun organisme de recherche, université, école ou autre structure d’enseignement lié à la recherche 
poursuivant un but lucratif ne peut accéder aux informations de l’article 3. La CNIL, conformément aux dispositions du chapitre 
X de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, autorise ces traitements. »
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Entre

D’une part,

La Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés (CNAMTS), la Caisse centrale 
de mutualité sociale agricole (CCMSA) et la Caisse 
nationale du régime social des indépendants (RSI),

Ci après dénommés membres de l’UNCAM 

et d’autre part,

La Fédération nationale de la mutualité française 
(FNMF), la Fédération française des sociétés 
d’assurance (FFSA) et le Centre technique des 
institutions de prévoyance (CTIP) ainsi que  
les organismes complémentaires contributeurs 
du partage des données de remboursement 
représentés par leur fédération.

Ci après dénommés membres de l’UNOCAM 

I - PRÉAMBULE

La présente charte d’engagements s’inscrit dans le 
cadre juridique suivant :

 L’article L161-28-1 du code de la sécurité sociale 
relatif au système national d’information inter-
régimes de l’assurance maladie qui contribue : 

1 À la connaissance des dépenses de l’ensemble 
des régimes d’assurance maladie par circonscrip-
tion géographique, par nature de dépenses, par 
catégorie de professionnels responsables de ces 
dépenses et par professionnel ou établissement ; 

2 À la transmission en retour aux prestataires de 
soins d’informations pertinentes relatives à leur 
activité et leurs recettes, et s’il y a lieu à leurs 
prescriptions ; 

3 À la définition, à la mise en œuvre et à l’évalua-
tion de politiques de santé publique.

Les droits d’accès au SNIIRAM sont inscrits dans un 
protocole et fixés par l’arrêté mentionné à l’article 
L.161-28-1 du CSS du ministre chargé de la sécurité 
sociale, pris après avis de la CNIL. L’arrêté mention-
né à l’article L.161-28-1 du CSS du 1er novembre 
2008 a notamment permis l’accès des membres 
des membres de l’Institut des données de santé, en 
particulier les membres de l’UNOCAM, aux données 
agrégées (Datamarts) et tableaux de bord.

 La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relati-
ve à l’informatique, aux fichiers et aux libertés qui 
garantit la protection des données personnelles ;

 L’article L161-36-5 du code de la sécurité so-
ciale définissant les missions de l’Institut des 
Données de Santé.

La charte d’engagements entre les membres 
de l’UNCAM, les membres de l’UNOCAM et les 
organismes d’assurance maladie complémentaire 
contributeurs a pour objectif de garantir la 
réciprocité dans l’accès et la mise en commun 
de données anonymisées de remboursement 
issues de leurs systèmes d’information à des fins 
de gestion du risque maladie ou pour répondre 
à des préoccupations de santé publique, en 
écartant toute utilisation visant une sélection du 
risque.

82 Il s’agit d’une Charte d’engagements entre l’assurance maladie obligatoire et les assureurs maladie complémentaires pour le partage et la mise en commun de données de 
remboursement agrégées ou individuelles anonymisées issues de leurs systèmes d’information

Charte d’engagements 82
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II - LES ENGAGEMENTS DE L’UNCAM ET 
LES GARANTIES DEMANDÉES AUX MEMBRES 
DE L’UNOCAM  ET AUX ORGANISMES 
D’ASSURANCE MALADIE COMPLÉMENTAIRE 
CONTRIBUTEURS

2.1 - Ouverture des accès à l’EGB pour les mem-
bres de l’UNOCAM et des accès aux datamarts et 
aux tableaux de bord pour les organismes d’as-
surance maladie complémentaire contributeurs

Au second semestre 2010, les membres de l’UNCAM 
s’engagent à réunir le comité de pilotage mentionné 
dans le protocole prévu à l’article L 161-28-1 afin 
de permettre l’ouverture des accès : 

 à l’Echantillon Généraliste de Bénéficiaires (EGB) 
du SNIIRAM pour les membres de l’UNOCAM, 
dès lors qu’ils sont contributeurs de données de 
remboursement sur le périmètre de l’EGB,

 aux datamarts (données agrégées et anonymes du 
point de vue des bénéficiaires et des producteurs 
de soins) et aux tableaux de bord du SNIIRAM 
pour les organismes d’assurance maladie 
complémentaire contributeurs de données de 
remboursement dans le cadre du projet Monaco 
mené par l’IRDES.

à des fins de gestion du risque ou pour répondre à 
des préoccupations de santé publique, et à trans-
mettre à l’Etat le protocole modifié.

2.2 - Objectif à moyen terme de réciprocité dans 
les contributions

L’objectif de l’UNCAM est de construire à terme 
un échantillon de données appariant les rembour-
sements de l’assurance maladie obligatoire et de 
l’assurance maladie complémentaire sur le champ 
de l’EGB. Le projet MONACO est un pilote qui per-
mettra de tester la faisabilité de ces appariements.

Pour atteindre cet objectif final, un objectif intermé-
diaire de 70% de couverture pour chaque membre 
de l’UNOCAM  est fixé au 31 décembre 2012.

Un point d’étape sera fait à mi 2012. En fonction 
de l’état d’avancement de l’appariement, l’enga-
gement de l’UNCAM concernant les accès pré-
cités pourra être revu. 

2.3 - Audit des accès

La CNAMTS, qui a la responsabilité de gestion du 
SNIIRAM, s’engage à mettre en œuvre les condi-
tions techniques permettant d’auditer l’utilisation 
de l’EGB et des datamarts. 

2.4 - Mise en commun de données de rembour-
sement anonymisées, agrégées ou individuelles 
à des fins d’études avec les organismes d’assu-
rance maladie complémentaire

Les membres de l’UNCAM s’engagent à mettre en 
commun avec les organismes d’assurance maladie 
complémentaire contributeurs ou avec les fédéra-
tions qui les représentent, les données de rembour-
sement anonymisées, individuelles ou agrégées, à 
des fins d’études. Dans ce cadre, elle s’engage à leur 
fournir les outils, sous réserve de l’accord de la CNIL, 
nécessaires à l’appariement de leurs données avec 
celles de l’assurance maladie obligatoire.

III - LES ENGAGEMENTS DES MEMBRES 
DE L’UNOCAM ET DES ORGANISMES 
D’ASSURANCE MALADIE COMPLÉMENTAIRE 
CONTRIBUTEURS

3.1 - Engagements de finalité d’utilisation de 
l’EGB, des datamarts et des tableaux de bord 
par les membres de l’UNOCAM et les orga-
nismes d’assurance maladie complémentaire 
contributeurs

Annexes
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Les membres de l’UNOCAM et les organismes d’as-
surance maladie complémentaire contributeurs 
s’engagent à utiliser les données du SNIIRAM aux-
quelles ils ont accès conformément à l’arrêté men-
tionné à l’article L.161-28-1 du code de la sécurité 
sociale (EGB, datamarts et tableaux de bord) à des 
fins de gestion du risque ou pour répondre à des 
préoccupations de santé publique. Par ailleurs, les 
membres de l’UNOCAM  s’engagent à rendre audi-
tables les utilisations qui seront faites des données 
de l’EGB. 

Les membres de l’UNOCAM s’engagent à ce que 
les données de l’EGB ne soient utilisées que dans 
le but de réaliser des statistiques, des analyses et 
des études portant sur la gestion du risque maladie 
ou pour répondre à des préoccupations de santé 
publique. Ces données doivent exclusivement per-
mettre aux membres de l’UNOCAM d’exercer leurs 
missions stratégiques et d’intérêt général. 

3.2 - Engagements de mise en commun de 
données avec celles de l’assurance maladie 
obligatoire

En contrepartie de l’accès aux datamarts, les organismes 
d’assurance maladie complémentaire contributeurs du 
projet Monaco,  s’engagent à mettre en commun leurs 
données avec l’assurance maladie obligatoire. 

En contrepartie de l’accès à l’EGB : les membres de 
l’UNOCAM  s’engagent à des fins d’études, à met-
tre en commun avec l’assurance maladie obligatoire 
les données de remboursement anonymisées et in-
dividuelles collectées pour constituer l’échantillon 
commun correspondant à l’EGB.

3.3 - Engagements de mise à disposition de 
données de remboursement anonymisées 
de l’assurance maladie complémentaire aux 
membres de l’UNCAM

Les membres de l’UNOCAM s’engagent à mettre à 
disposition des membres de l’UNCAM les données 
de remboursement anonymisées issues de leur sys-
tème d’information.
 
La FNMF qui développe son système national de don-
nées mutualistes (SNDM) autorisé par la CNIL, s’engage 
à mettre à disposition, aux membres de l’UNCAM dans 
le cadre de l’IDS, la partie de cette base de données de 
remboursement individuelles anonymisées qui corres-
pond à la clef de tirage de l’EGB fournie par la CNAMTS, 
pour les bénéficiaires que la FNMF aura pu identifier, 
et ce à condition de satisfaire les règles de confidentia-
lité fixées par la CNIL, d’une part, et celles relatives à la 
confidentialité des organismes, d’autre part. Dés 2011 
un premier fichier sera ouvert aux conditions précitées.

La FFSA et le CTIP développeront à plus long terme 
leur système d’information et leur accès à l’EGB sera 
conditionné par l’accès de leur base de données aux 
membres de l’UNCAM.

IV - LES ENGAGEMENTS DE L’UNCAM,  
DES MEMBRES DE L’UNOCAM ET DES  
ORGANISMES D’ASSURANCE MALADIE  
COMPLÉMENTAIRE CONTRIBUTEURS

4.1 - Disposition commune relative au SNIIRAM

La CNAMTS, les membres de l’UNOCAM  et les 
organismes d’assurance maladie complémentaire 
contributeurs s’engagent à signer les conventions 
d’utilisation et de conditions de service élaborées 
par l’Institut des Données de Santé relatives aux 
droits et devoirs des producteurs et des utilisateurs 
du SNIIRAM.

4.2 - Études réalisées à partir des données 
conjointes de l’assurance maladie obligatoire 
et des assureurs maladie complémentaires 
contributeurs
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Les membres de l’UNCAM, les membres de l’UNOCAM  
et les assureurs maladie complémentaires contribu-
teurs de données s’engagent à respecter la charte de 
déontologie de l’Institut des données de santé.

V - MISE EN ŒUVRE DE LA CHARTE  
D’ENGAGEMENTS

La présente charte d’engagements prend effet à la 
date de signature. L’état d’avancement des enga-
gements pris fera l’objet d’un examen au premier 
semestre 2012.

Frédéric VAN ROEKEGHEM
Directeur général de la Caisse nationale  
de l’assurance maladie des travailleurs salariés

François GIN
Directeur général de la Caisse centrale  
de mutualité sociale agricole

Dominique LIGER
Directeur de la Caisse nationale  
du régime social des indépendants

Jean-Martin COHEN-SOLAL
Directeur général de la Fédération nationale  
de la mutualité française,

Jean-François LEQUOY
Délégué général de la Fédération française  
des sociétés d’assurance

Jean-Louis FAURE
Délégué général du Centre technique  
des institutions de prévoyance

Annexes
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Sous-échantillon 
de bénéficiaires issu 

de l’Échantillon
Généraliste de bénéficiaires

SNATIH

Ont accès aux données

N’ont pas demandé l’accès aux données

Besoins de pilotage financier

Besoins d’études et de recherches en santé publique

Données
d’activité

En cours
d’analyse*

Synthèse de l’adéquation aux besoins des acteurs pour les données du SNATIH

Échantillon de bénéficiaires
avec l’ensemble

de leurs remboursements

Assureurs Maladie
Complémentaires

Enquête Santé
Protection Sociale

INSEE
(tiers de confiance

garantissant 
l’anonymisation
des individus)

Échantillon généraliste 
de bénéficiaires 

de l’assurance maladie 
obligatoire

Objectif :

Disposer d’un premier échantillon de bénéficiaires 
avec toutes les données de remboursement 
les concernant, ville et hôpital, obligatoires 
et complémentaires, afin notamment de mieux 
caractériser leurs restes à charge.

Données
de remboursements

Individus

Données
de remboursements

Données
socio-économiques

Projet MONACO
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Thématique de l’étude
Dossier 
en cours 

d’instruction

Instruction 
réalisée

Accès 
effectif aux 
restitutions

Type 
d’organisme

Étude préliminaire sur les possibilités d’appariement entre les bases  
de données de l’Agence de Biomédecine et celles du SNIIRAM Oui

Agence
Interêt de la vildagliptine par rapport aux sulfamides hypoglycemiants sur  
le plan de la fréquence des hypoglycémies sévères dans le diabète de type 2

Cohorte cancer : Tableaux de bord et études médico-économiques de la trajectoire des 
patients atteints d’un cancer

Extraction  
spécifique 
réalisée

Autre  
organisme

Disparités spatiales du recours aux médicaments psychotropes à Marseille :  
étude de l’influence du contexte résidentiel par une approche multi-niveau

Hors champ  
de l’Ids

Étude de la durée des traitements médicamenteux anti-Alzheimer spécifiques  
et des associations médicamenteuses Oui

Étude épidémiologique de morbidité des vétérans des essais nucléaires  
dans le Pacifique

Extraction  
spécifique 
réalisée

Partenariat Pluridisciplinaire de Recherche sur l’Organisation des Soins  
de Premier Recours (PROSPERE)

Extraction  
spécifique 
réalisée

Exposition de la population française aux rayonnements ionisants liés  
aux actes de diagnostic médical En cours

Éléments de connaissance à la mesure de la santé de la population à l’intérieur de la Picardie

Tableau de bord « La santé observée dans les Pays de la Loire »
Fiche « Médicaments et biologie médicale » Oui

Étude de faisabilité de l’impact à 3 ans sur l’état de santé, la qualité de vie  
et les coûts, de deux stratégies thérapeutiques dans les formes rémittentes ‘agressives’ 
de Scléroses en Plaque

Oui

CHU

Étude du coût de la prématurité et de ses déterminants médicaux  
et socio-économiques en Bourgogne

Étude médico-économique sur le coût de la non observance  
du traitement par statines Oui

Étude observationnelle de la persistance aux collyres hypotonisants antiglaucomateux Oui

Étude SAGhE (Santé Adulte Gh Enfant)
En cours

(extraction 
spécifique)

Étude sur la consommation de soins des patients atteints de BPCO à partir de données 
issues de l’EGB Oui

Évaluation de l’impact de l’utilisation des défibrillateurs implantables communicants
En cours

(extraction 
spécifique)

Évaluation du risque potentiel lié à la vaccination contre la grippe A/H1N1 chez la 
femme enceinte à partir de la base de données EFEMERIS

En cours
(extraction 
spécifique)

Comparaison de l’impact des associations fixes d’antihypertenseurs par rapport aux 
combinaisons des mêmes principes actifs sur la morbidité cardiovasculaire et la mortalité

Substitution princeps - génériques d’antiépileptique et déséquilibre de la maladie épileptique

Étude «typologie et analyse prédictive des trajectoires patients» Hors champ  
de l’IDS

CNRS
Modélisation du risque sanitaire en milieu urbain par les réseaux bayésiens : 
application à la ville de Nice

Non  
approuvée

Études réalisées à partir des données partagées

Annexes
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Thématique de l’étude
Dossier 
en cours 

d’instruction

Instruction 
réalisée

Accès 
effectif aux 
restitutions

Type 
d’organisme

Étude de la charge économique de l’implantation de prothèses de genoux  
et de hanches en France Oui

École
Étude exploratoire du SNIIRAM et de l’EGB en vue de la réalisation d’un bulletin trimestriel 
avec l’IDS : élaboration d’indicateurs à des fins de pilotage macro-économique Oui

Alimentation de la cohorte GAZEL (cohorte de plus de 20 000 pers. volontaires 
salariées d’EDF-GDF rassemblant des données professionnelles, de diagnostics 
médicaux, de consommation de soins, de décès…)

Mise à jour de 
la cohorte en 
cours par le 
demandeur

INSERM

Enquête VESPA 2010 (VIH : Enquête Sur les Personnes Atteintes)
Extraction  
spécifique 
réalisée

Étude de la mortalité faisant suite à une hospitalisation en 2008-2010  
et recherche d’indicateurs de mortalité par établissement

Extraction  
spécifique 
réalisée

Impact potentiel de l’étifoxine sur la consommation d’anxiolytiques benzodiazépiniques 
dans le traitement de l’anxiété

Hors champ  
de l’IDS

L’étude Nutrinet-Santé

En attente 
d’un décret en 
Conseil d’État 
pour utilisation 

du NIR

Méthodologie d’évaluation du risque en pharmaco épidémiologie vaccinale  
(Population : enfants vaccinés à moins de 2 ans)

En cours
(extraction 
spécifique)

Méthodologie d’évaluation du risque en pharmaco épidémiologie vaccinale  
(Toute population confondue)

En cours
(extraction 
spécifique)

SPIRALE : suivi post-professionnel individuel des travailleurs exposés  
(suivi épidémiologique des volontaires)

Extraction  
spécifique 
réalisée

Thérapie ciblée et cancer colorectal : enquête à partir des données  
de l’Assurance Maladie

Extraction  
spécifique 
réalisée

Veillissement, santé et sociétés : une approche micro/macro-économique Hors champ  
de l’IDS

Approches possibles de la prévalence de syndromes coronariens aigus  
(SCA) et étude de la prise en charge de ces derniers

Pas d’accès 
à ce jour aux 

restitutions du 
SNIIRAM

Organisme 
d’études et de 

recherches  
poursuivant un 

but lucratif

Élaboration de données synthétiques sur les niveaux de prix de l’offre de soins

Pas d’accès 
à ce jour aux 

restitutions du 
SNIIRAM

Élaboration d’un modèle de forfait à la pathologie à partir d’une étude internationale

Pas d’accès 
à ce jour aux 

restitutions du 
SNIIRAM

Étude sur les conditions de prise en charge des dispositifs et prestations  
en matière de Pression Positive Continue (PPC)

Pas d’accès 
à ce jour aux 

restitutions du 
SNIIRAM

Les facteurs impactant le parcours de soins des patients souffrant  
de douleur chronique et leur prise en charge en France

Pas d’accès 
à ce jour aux 

restitutions du 
SNIIRAM
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83 Le régime général couvre l’ensemble des salariés des entreprises privées.
84 Le régime des indépendants couvre les personnes exerçant une activité artisanale, commerciale, industrielle ou libérale.
85 Le régime agricole couvre notamment les exploitants et les salariés  agricoles.
86 L’IDS ne peut pas accéder à cette base.
87 Les Sections Locales Mutualistes gèrent par délégation de la CNAMTS la couverture maladie obligatoire d’une partie de la population française.  

Cela représente environ 12 % de la population française.

Selon les indications fournies par la CNAMTS, le 
Système National d’Information Inter-Régimes de 
l’Assurance Maladie (SNIIRAM) est composé de 
trois sous-ensembles :

 Un premier sous-ensemble contenant toutes les 
données de remboursement ambulatoires (soins 
de ville et cliniques privées) des assurés de tous les 
régimes d’assurance maladie obligatoire (régime 
général83, régime des indépendants84 (RSI) et 
régime agricole85 (CCMSA), y compris les SLM et 
les régimes spéciaux), appelé entrepôt SNIIRAM.

 Un deuxième sous-ensemble contenant des 
données de remboursement ambulatoires Inter-
Régimes individuelles anonymisées, notamment  les 
Données de Consommation Inter-Régimes (DCIR) et 
l’Echantillon Généraliste de Bénéficiaires (EGB).

 Un troisième sous-ensemble comprenant des 
données agrégées de remboursement ambula-
toires inter-régimes au sein d’entrepôts. 

L’arrêté mentionné à l’article L.161-28-1 du code 
de la sécurité sociale pris après avis de la CNIL en 
application de la loi du 23 décembre 1998, détermine 
les organismes qui ont accès à ces différents sous 
ensembles.

I - LE PREMIER SOUS-ENSEMBLE :  
L’ENTREPÔT SNIIRAM

Selon les indications fournies par la CNAMTS86, 
l’entrepôt SNIIRAM contient toutes les données 
de remboursement ambulatoires (soins de ville et 
cliniques privées) de tous les assurés des régimes 
d’assurance maladie obligatoire, y compris les 
SLM87 et les régimes spéciaux, et sert à construire 
les autres sous ensembles. Les données de cet 
entrepôt ne sont pas accessibles. 

La durée de conservation de ces données est de 
deux ans plus l’année en cours. Cette durée devrait 
être portée prochainement à 3 ans plus l’année en 
cours. Au-delà, dans le cadre d’une modification 

Présentation du SNIIRAM :  
périmètre, contenu et historique des données

Trimestre
1

Trimestre
2

Trimestre
3

Trimestre
4

Trimestre
1

Trimestre
2

Trimestre
3

Trimestre
4

Trimestre
1

Trimestre
2

Trimestre
3

Trimestre
4

Année N-2 Année N-1 Année N

Historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes 
au sein de l’entrepôt du SNIIRAM

Historique 2 ans + l’année en cours alimentation
quotidienne

Clef de lecture : 
Fin 2011, en raison des modalités d’alimentation de cette base, l’historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes de l’entrepôt du 
SNIIRAM couvrira la période allant de janvier 2009 à décembre 2011.
Fin 2012, en raison des modalités d’alimentation de cette base, l’historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes de l’entrepôt du 
SNIIRAM couvrira la période allant de janvier 2010 à décembre 2012, et ainsi de suite (ou la période janvier 2009 à décembre 2012 si la durée de conservation 
des données passe à 3 ans plus l’année en cours).

Trimestre
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Historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes au sein du DCIR

Historique 2 ans + l’année en cours alimentation
mensuelle

Clef de lecture : 
Fin 2011, en raison des modalités d’alimentation de cette base, l’historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes du DCIR devrait 
couvrir la période allant de janvier 2009 à novembre 2011.
Fin 2012, en raison des modalités d’alimentation de cette base, l’historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes du DCIR devrait 
couvrir la période allant de janvier 2010 à novembre 2012, et ainsi de suite (ou la période janvier 2009 à novembre 2012 si la durée de conservation des 
données passe à 3 ans plus l’année en cours).
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88 Arrêté mentionné à l’article L.161-28-1 du code de la sécurité sociale.
89 L’IDS ne peut pas accéder à cette base
90 Estimation fondée sur la proportion de bénéficiaires « non consommants » dans l’EGB
91 Liste des Produits et Prestations
92 Classification Commune des Actes Médicaux
93 Groupe Homogène de Séjours
94 Liste des 30 Affections Longue Durée (ALD30) et des maladies professionnelles ouvrant droit à exonération du ticket modérateur ainsi que le motif médical codé  

par la Classification internationale des Maladies (CIM10).

prochaine de l’arrêté ouvrant l’accès aux données 
du SNIIRAM88, il sera possible d’archiver ces données 
pendant 10 ans et de les utiliser à des fins d’études 
et de recherches en santé publique.

II - LE DEUXIÈME SOUS-ENSEMBLE :  
LES DONNÉES INDIVIDUELLES ANONYMISÉES

2.1 - Le DCIR 

Selon les indications fournies par la CNAMTS89, 
le DCIR est extrait de l’entrepôt SNIIRAM. Il n’en 
couvre pas exactement le même périmètre car tous 
les organismes qui alimentent l’entrepôt SNIIRAM 
n’utilisent pas le même niveau de norme. Il a été 
décidé que le DCIR serait alimenté par les données 
des organismes utilisant le même niveau de norme. 
Ainsi, le périmètre du DCIR est plus restreint que 
celui de l’entrepôt SNIIRAM. 

L’historique des données de remboursement 
ambulatoires inter-régimes, y compris les SLM et 
quelques régimes spéciaux, du DCIR est de deux 
ans plus l’année en cours. Cette durée devrait être 

portée prochainement à 3 ans plus l’année en cours. 
Au-delà, il sera possible d’archiver ces données 
pendant 10 ans et de les utiliser à des fins d’études 
et de recherches en santé publique.

Le DCIR contient les données de remboursement 
ambulatoires Inter-Régimes, y compris les SLM et 
quelques régimes spéciaux, des personnes ayant 
consommé des soins pendant les deux dernières 
années plus l’année en cours, soit 93% de la 
population française. On estime à 7% la part de 
la population française n’ayant pas consommé de 
soins durant cette période90.

Les données de remboursement ambulatoires 
Inter-Régimes du DCIR sont détaillées par personne 
(identifiant anonyme) et par offreur de soins 
(prescripteur et exécutant, identifiant anonyme 
ou en clair pour certaines catégories de personnel 
autorisées de l’assurance maladie obligatoire). Pour 
chaque donnée de remboursement les codes affinés 
sont disponibles (médicament, LPP91, CCAM92, GHS93, 
biologie). Des données médicales sont présentes94. 

Trimestre
1

Trimestre
2

Trimestre
3

Trimestre
4

Trimestre
1

Trimestre
2

Trimestre
3

Trimestre
4

Trimestre
1

Trimestre
2

Trimestre
3

Trimestre
4

Année N-2 Année N-1 Année N

Historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes 
au sein de l’entrepôt du SNIIRAM

Historique 2 ans + l’année en cours alimentation
quotidienne

Clef de lecture : 
Fin 2011, en raison des modalités d’alimentation de cette base, l’historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes de l’entrepôt du 
SNIIRAM couvrira la période allant de janvier 2009 à décembre 2011.
Fin 2012, en raison des modalités d’alimentation de cette base, l’historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes de l’entrepôt du 
SNIIRAM couvrira la période allant de janvier 2010 à décembre 2012, et ainsi de suite (ou la période janvier 2009 à décembre 2012 si la durée de conservation 
des données passe à 3 ans plus l’année en cours).
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Historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes au sein du DCIR

Historique 2 ans + l’année en cours alimentation
mensuelle

Clef de lecture : 
Fin 2011, en raison des modalités d’alimentation de cette base, l’historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes du DCIR devrait 
couvrir la période allant de janvier 2009 à novembre 2011.
Fin 2012, en raison des modalités d’alimentation de cette base, l’historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes du DCIR devrait 
couvrir la période allant de janvier 2010 à novembre 2012, et ainsi de suite (ou la période janvier 2009 à novembre 2012 si la durée de conservation des 
données passe à 3 ans plus l’année en cours).
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95 La contrainte « croisement de données sensibles » s’applique à toutes les restitutions des données du SNIIRAM comportant des données bénéficiaires individuelles : par exemple le 
DCIR et l’EGB. À ce jour, ce sont les seules restitutions contenant des données bénéficiaires individuelles. Par contre, la contrainte « seuil de bénéficiaires inférieur à 10 » s’applique 
uniquement au DCIR. En effet, en 2008, la CNIL a autorisé la levée de cette contrainte pour faciliter la réalisation d’études et de recherches travaillant sur des effectifs réduits. Les 
contraintes ci-contre ne s’appliquent pas aux entrepôts de données agrégées dans la mesure où aujourd’hui aucun d’entre eux ne contient des données bénéficiaires individuelles.

96 Il s’agit de la liste des 30 Affections Longue Durée (ALD30) et des maladies professionnelles ouvrant droit à exonération du ticket modérateur ainsi que le motif médical codé 
par la Classification Internationale des Maladies (CIM10).

97 Une clef de tirage est un procédé qui permet à partir d’un certain nombre d’indicateurs (par exemple : le sexe, l’âge, la répartition géographique…), de sélectionner des in-
dividus. Cette dernière est appliquée sur le référentiel des individus rassemblant les données d’identification (numéro de sécurité sociale, état civil, etc.…) de l’ensemble des 
personnes de la population française présentes dans le Répertoire National Inter-régimes de l’Assurance Maladie (RNIAM).

98 Elles gèrent par délégation de la CNAMTS la couverture maladie obligatoire d’une partie de la population française. Cela représente  environ 12 % de  la population française.
99 Par exemple, les salariés de la SNCF. 

Annexes

La réalisation de requêtes sur le DCIR se fait dans le 
respect des contraintes fixées95 par la CNIL (limites 
dans le croisement de certaines données sensibles, 
pas d’affichage des résultats d’une requête lorsque 
le nombre de personnes est inférieur à dix).

Fin 2011, l’historique des données de remboursement 
ambulatoires inter-régimes du DCIR devrait couvrir 
la période allant de janvier 2009 à novembre 2011.

2.2 - L’EGB

L’EGB contient les mêmes données de remboursement 
ambulatoires inter-régimes que celles du DCIR, mais 
il s’agit à la différence de ce dernier d’un échantillon 
de bénéficiaires anonymisés consommant ou non 
des soins. Il contient des données médicales96. Il 
doit permettre à terme de connaître l’évolution 
des données de remboursement ambulatoires 
inter-régimes d’1/97e de la population française 
sur 20 ans. Les personnes présentes dans l’EGB 
sont sélectionnées à partir d’une clef de tirage97. 
L’EGB ne comporte pas encore d’individus relevant 

des SLM98, soit 12% de la population française, 
ni d’individus relevant d’un régime spécial99. En 
revanche, si une personne présente dans l’EGB se 
retrouve par la suite rattachée à une SLM, elle reste 
dans l’échantillon et ses données de remboursement 
ambulatoires sont transmises par la SLM.  

La réalisation de requêtes sur l’EGB se fait dans le 
respect des contraintes fixées par la CNIL (limites 
dans le croisement de certaines données sensibles).

L’EGB n’est alimenté par les trois principaux régimes 
d’assurance maladie obligatoire que depuis mai 
2011. L’historique des données de remboursement 
ambulatoires présentes dans l’EGB varie donc selon 
le régime d’assurance maladie obligatoire :

 2003 pour les données du régime général ; 
 2011 pour les données du RSI et de la CCMSA.

L’historique des données de remboursement ambu-
latoires inter-régimes (hors SLM et régimes spéciaux) 
au sein de l’EGB débute donc en janvier 2011.

200520042003 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes 
(hors SLM et régimes spéciaux) au sein de l’EGB

Régime Général

Régime des indépendants (RSI)

Régime Agricole (CCMSA)

Clef de lecture : 
L’historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes de l’EGB (hors SLM et régimes spéciaux) débutant en janvier 2011 et en raison 
des modalités d’alimentation de cet échantillon fin 2011, l’EGB inter-régimes couvrira la période allant de janvier 2011 à septembre 2011.
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Historique des données hospitalières publiques et privées du PMSI, des données hospitalières 
publiques du BGNA et de celles de remboursement ambulatoires inter-régimes 
du DCIR disponibles et chaînables par programme informatique

2 ans + l’année en cours alimentation
mensuelle

alimentation
trimestrielle

2 ans + l’année en cours

2 ans + l’année en cours

alimentation
 annuelle

juillet N+1

Clef de lecture : 
Fin 2011, compte tenu que l’historique des données hospitalières issues du PMSI débute en 2009 et que les modalités d’alimentation de ces données en 
version non consolidées sont trimestrielles, l’historique des données hospitalières publiques et privées du PMSI chaînables avec celles de remboursement  
ambulatoires inter-régimes du DCIR devrait couvrir la période allant de janvier 2009 à septembre 2011. Les données de BGNA étant alimentées de façon non 
régulière, une projection à fin 2011 n’est pas possible. À fin septembre 2011, les données du BGNA couvrent la période de janvier 2008 à décembre 2010.
Fin 2012, compte tenu des raisons indiquées ci-dessus, l’historique des données hospitalières publiques et privées du PMSI chaînables avec celles de 
remboursement ambulatoires inter-régimes du DCIR devrait couvrir la période allant de janvier 2010 à septembre 2012, et ainsi de suite. (Ou la période janvier 
2009 à septembre 2012 si la durée de conservation des données passe à 3 ans plus l’année en cours). Par contre, en juillet 2012, les données hospitalières 
publiques et privées du PMSI consolidées pour 2011 viendraient remplacer les données hospitalières publiques et privées non consolidées de cette même 
année. Les données de BGNA étant alimentées de façon non régulière, une projection à fin 2012 n’est pas possible.

Les trois régimes obligatoires
(régime général, RSI, CCMSA)

alimentation
trimestrielle

des bénéficiaires
et mensuelle des
consommations

Historique DCIR
(tous régimes d’assurance
maladie obligatoire)

Historique PMSI
(tous les soins hospitaliers
données non consolidées)

Historique PMSI
(tous les soins hospitaliers
données consolidées)

alimentation
non régulière

Historique BGNA
(soins hospitaliers publics)
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100 Le PMSI est le Programme de Médicalisation des Systèmes d’Information.
101 L’IDS ne peut pas accéder à cette base.
102 Les données individuelles anonymisées du PMSI sont stockées dans une base de données. Aujourd’hui, les organismes pouvant y accéder sont les même que ceux autorisés à 

accéder aux données du DCIR.
103 Au sein du DCIR, l’alimentation des données hospitalières publiques et privées du PMSI pour l’année N se fait trimestriellement avec des données non-consolidées. En juillet de 

l’année N+1, les données consolidées annuelles de l’année N viennent se substituer à ces données.
104 Médecine Chirurgie Obstétrique.
105 Soins de Suite et de Réadaptation.
106 PSYchiatrie.
107 Hospitalisation A Domicile.
108 Cela concerne la liste des 30 Affections Longue Durée (ALD30) et des maladies professionnelles ouvrant droit à exonération du ticket modérateur ainsi que le motif médical 

codé par la Classification Internationale des Maladies (CIM10) pour la partie ambulatoire, et le diagnostic principal et les diagnostics associés des Groupes Homogènes de Séjour 
(GHS) pour la partie hospitalière.

III - LE TROISIÈME SOUS-ENSEMBLE :  
LES ENTREPÔTS DE DONNÉES AGRÉGÉES

3.1 - Les données de remboursement ambulatoires 
Inter-Régimes agrégées au sein d’entrepôts

Ces entrepôts contiennent, à la différence du 
DCIR et de l’EGB, des données de remboursement 
ambulatoires Inter-Régimes agrégées au niveau 
des bénéficiaires et individuelles anonymisées ou 
agrégées au niveau des professionnels de santé 
répondant à des besoins métiers, par exemple : 
cliniques privées, offre de soins…

Le périmètre fonctionnel des différents entrepôts 
de données de remboursement ambulatoires Inter-
Régimes agrégées est parfois incomplet : il manque 
parfois certains champs (par exemple les codes 
affinés LPP) et les données de ces entrepôts ne 
peuvent pas être croisées entre elles. Cela en limite 
l’usage dans certains cas.

IV - LE CHAÎNAGE DES DONNÉES HOSPITALIÈRES 
PUBLIQUES ET PRIVÉES DU PMSI100 ET PUBLIQUES 
DU BUDGET GLOBAL NATIONAL (BGNA) AVEC 
CELLES DE REMBOURSEMENT AMBULATOIRES 
INTER-RÉGIMES DES DIFFÉRENTS SOUS-
ENSEMBLES DU SNIIRAM

4.1 - Pas de chaînage des données hospitalières du 
PMSI et du BGNA avec le premier sous-ensemble, 
l’entrepôt de données de remboursement 
ambulatoires inter-régimes du SNIIRAM

À la conception du SNIIRAM, il était prévu que 
les données hospitalières issues du PMSI soient 
intégrées de manière normalisée dans l’entrepôt 
de données de remboursement ambulatoires 
inter-régimes du SNIIRAM. Cela n’a été réalisé 
que pour l’année 2006. L’entrepôt SNIIRAM ne 
contient pas non plus de données hospitalières 
du BGNA.

4.2 - Le chaînage des données hospitalières 
publiques et privées du PMSI et publiques 
du BGNA avec celles de remboursement 
ambulatoires inter-régimes du second sous-
ensemble

4.2.1 - Le chaînage des données hospitalières 
publiques et privées du PMSI avec celles de 
remboursement ambulatoires Inter-Régimes 
du DCIR par programme informatique

Les utilisateurs qui peuvent accéder aux données 
du DCIR101 peuvent aussi accéder aux données 
individuelles anonymisées du PMSI102 couvrant 
l’hospitalisation publique et privée. Les années 2009 
et 2010 ont été chargées. L’année 2011 est en cours 
de chargement103. Ces données couvrent l’ensemble 
des soins hospitaliers (MCO104, SSR105, PSY106 et 
HAD107) et les données médicales associées108.

Le chaînage des données du DCIR avec celles 
du PMSI permet une exhaustivité des données 
hospitalières publiques et privées plus importantes 
que celles présentes dans l’EGB qui ne contient  
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109 L’IDS ne peut pas accéder à cette base
110 Aujourd’hui, les organismes pouvant accéder aux données du BGNA sont les mêmes que ceux autorisés à accéder aux données du DCIR.

que les données hospitalières publiques et privées 
relatives à la MCO.

Le chaînage des données de remboursement 
ambulatoires inter-régimes du DCIR et hospitalières 
publiques et privées du PMSI par les utilisateurs se 
fait par programme informatique.

La réalisation de requêtes pour ces données chaînables 
s’effectue dans le respect de contraintes fixées par la 
CNIL (limites dans le croisement de certaines données 
sensibles, pas d’affichage des résultats d’une requête 
lorsque le nombre de bénéficiaires est inférieur à dix).

L’historique de ces données chaînables est aujourd’hui 
de deux ans plus l’année en cours. Cette durée de-
vrait être portée prochainement à trois ans plus l’an-

née en cours. Au-delà, il serait possible d’archiver ces 
données pendant dix ans et de les utiliser à des fins 
d’études et de recherches en santé publique.

Fin 2011, l’historique des données hospitalières publiques 
et privées du PMSI chaînables avec celles de rembour-
sement ambulatoires Inter-Régimes du DCIR devrait 
couvrir la période allant de janvier 2009 à septembre 
2011.

4.2.2 - Le chaînage des données hospitalières 
publiques du BGNA avec celles de rembourse-
ment ambulatoires Inter-Régimes du DCIR par 
programme informatique.

Les utilisateurs qui peuvent accéder aux données du 
DCIR109 peuvent aussi accéder à la base de données 

Annexes
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Historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes 
(hors SLM et régimes spéciaux) au sein de l’EGB

Régime Général

Régime des indépendants (RSI)

Régime Agricole (CCMSA)

Clef de lecture : 
L’historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes de l’EGB (hors SLM et régimes spéciaux) débutant en janvier 2011 et en raison 
des modalités d’alimentation de cet échantillon fin 2011, l’EGB inter-régimes couvrira la période allant de janvier 2011 à septembre 2011.
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Clef de lecture : 
Fin 2011, compte tenu que l’historique des données hospitalières issues du PMSI débute en 2009 et que les modalités d’alimentation de ces données en 
version non consolidées sont trimestrielles, l’historique des données hospitalières publiques et privées du PMSI chaînables avec celles de remboursement  
ambulatoires inter-régimes du DCIR devrait couvrir la période allant de janvier 2009 à septembre 2011. Les données de BGNA étant alimentées de façon non 
régulière, une projection à fin 2011 n’est pas possible. À fin septembre 2011, les données du BGNA couvrent la période de janvier 2008 à décembre 2010.
Fin 2012, compte tenu des raisons indiquées ci-dessus, l’historique des données hospitalières publiques et privées du PMSI chaînables avec celles de 
remboursement ambulatoires inter-régimes du DCIR devrait couvrir la période allant de janvier 2010 à septembre 2012, et ainsi de suite. (Ou la période janvier 
2009 à septembre 2012 si la durée de conservation des données passe à 3 ans plus l’année en cours). Par contre, en juillet 2012, les données hospitalières 
publiques et privées du PMSI consolidées pour 2011 viendraient remplacer les données hospitalières publiques et privées non consolidées de cette même 
année. Les données de BGNA étant alimentées de façon non régulière, une projection à fin 2012 n’est pas possible.

Les trois régimes obligatoires
(régime général, RSI, CCMSA)

alimentation
trimestrielle

des bénéficiaires
et mensuelle des
consommations

Historique DCIR
(tous régimes d’assurance
maladie obligatoire)

Historique PMSI
(tous les soins hospitaliers
données non consolidées)

Historique PMSI
(tous les soins hospitaliers
données consolidées)

alimentation
non régulière

Historique BGNA
(soins hospitaliers publics)
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individuelles anonymisées du BGNA110 depuis 2008. 

Ces données couvrent, pour les établissements de 
soins publics hormis les unités de soins de longue 
durée et les établissements médico-sociaux, les 
séjours hospitaliers et le ticket modérateur (qui 
permet le calcul du reste à charge des assurés après 
intervention de l’assurance maladie obligatoire). 
Les données du BGNA ne concernent que les 
bénéficiaires affiliés au régime général ou à une 
SLM. Elles ne sont pas médicalisées. 

Le chaînage des données de remboursement 
ambulatoires Inter-Régimes du DCIR et hospitalières 
publiques du BGNA par les utilisateurs se fait par 
programme informatique. 

La réalisation de requêtes pour ces données 
chaînables s’effectue dans le respect de contraintes 
fixées par la CNIL (limites dans le croisement de 
certaines données sensibles pour certains profils de 
connexion).

L’historique de ces données chaînables est 
aujourd’hui de deux ans plus l’année en cours. 
Cette durée devrait être portée prochainement à 
trois ans plus l’année en cours. Au-delà, il serait 
possible d’archiver ces données pendant dix ans et 
de les utiliser à des fins d’études et de recherches en 
santé publique.

La périodicité du chargement des données du 
BGNA n’est pas régulière en raison des traitements 
nécessaires préalablement. Aussi, à ce jour l’historique 

des données du BGNA couvre la période de janvier 
2008 à décembre 2010. 

4.3 - Le chaînage des données hospitalières 
publiques et privées (MCO) du PMSI et publiques 
du BGNA avec celles de remboursement 
ambulatoires Inter-Régimes (hors SLM et régimes 
spéciaux) de l’EGB de manière « industrialisée »

Le périmètre des données hospitalières publiques et 
privées du PMSI au sein de l’EGB est plus restreint 
que celui du DCIR. Seules les données relatives 
à la MCO sont chaînées avec les données de 
remboursement ambulatoires Inter-Régimes (hors 
SLM et régimes spéciaux) de l’EGB. L’historique des 
données hospitalières publiques et privées (MCO), 
ainsi que des données médicales associées111 du 
PMSI, débute en janvier 2009 avec une alimentation 
annuelle112.

Le chaînage en juin 2011 des données du Budget 
Global NAtional (BGNA) avec celles de l’EGB et du 
PMSI (MCO), qui décrivent, pour les établissements 
de soins publics hormis les unités de soins de longue 
durée et les établissements médico-sociaux, les 
séjours hospitaliers et le ticket modérateur113, accroît 
le périmètre des données hospitalières présentes 
dans l’EGB. En effet, ces données couvrent, outre 
le MCO114, les champs de la PSY115, de l’HAD116 et 
du SSR117. En revanche, les données du BGNA ne 
sont pas médicalisées. Par ailleurs, ces données ne 
concernent que les bénéficiaires affiliés au régime 
général ou à une SLM. L’historique des données du 
BGNA dans l’EGB commence en 2006. La périodicité 

111 Cela concerne la liste des 30 Affections Longue Durée (ALD30) et des maladies professionnelles ouvrant droit à exonération du ticket modérateur ainsi que le motif médical 
codé par la Classification Internationale des Maladies (CIM10) pour la partie ambulatoire, et le diagnostic principal et les diagnostics associés des Groupes Homogènes de Séjour 
(GHS) pour la partie hospitalière.

112 L’alimentation de ces données se fait tous les ans en juillet de l’année suivante. Exemple : fin juillet 2011, les données chaînées pour l’année 2010 devraient être disponibles 
(source : CNAMTS). Pour les années 2007 et 2008, les données hospitalières publiques et privées du PMSI couvrant le champ du MCO ne concernent que les séjours hospitaliers, 
et sont donc incomplètes : il manque les soins externes. C’est à partir de janvier 2009 que les données hospitalières publiques et privées du PMSI couvrant le champ du MCO 
sont chaînées avec l’EGB dans leur totalité.

113 Le ticket modérateur permet le calcul du reste à charge des assurés après intervention de l’assurance maladie obligatoire.
114 Médecine Chirurgie Obstétrique.
115 PSYchiatrie.
116 Hospitalisation À Domicile.
117 Soins de Suite et de Réadaptation.
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du chargement des données du BGNA n’est pas 
régulière en raison des traitements nécessaires 
préalablement. Aussi, à ce jour, l’historique des 
données du BGNA dans l’EGB couvre la période de 
janvier 2006 à septembre 2010.

Contrairement au DCIR, le chainage des données 
hospitalières publiques et privées (MCO) du PMSI et 
publiques du BGNA avec celles de remboursement 
ambulatoires Inter-Régimes de l’EGB (hors SLM et 
régimes spéciaux) n’est pas réalisé par programme 
informatique par les utilisateurs, mais par la CNAMTS. 
Ce chaînage est réalisé depuis mars 2011 pour les 
données du PMSI (MCO) et depuis juin 2011 pour 
les données publiques du BGNA.

La réalisation de requêtes se fait dans le respect 
de contraintes fixées par la CNIL (limites dans le 
croisement de certaines données sensibles).

Compte tenu qu’au sein de l’EGB :

 L’historique des données de remboursement 
ambulatoires inter-régimes (hors SLM et régi-
mes spéciaux) débute en janvier 2011.

 L’alimentation des données hospitalières publi-
ques et privées (MCO) du PMSI est annuelle.

 Les données publiques du BGNA sur les séjours 
hospitaliers pour les bénéficiaires du régime 
général et des SLM ne sont pas chargées 
régulièrement.

Ce n’est qu’en juillet 2012 que l’EGB disposera 
d’un an d’historique pour les données de 
remboursement ambulatoires inter-régimes (hors 
SLM et régimes spéciaux) chaînées avec celles 
hospitalières publiques et privées (MCO) du PMSI. 
Toute projection est impossible sur la période 
disponible en juillet 2012 dans le BGNA.

Annexes

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Historique des données de remboursement ambulatoires inter-régimes 
(hors SLM et régimes spéciaux) chaînées avec les données hospitalières publiques 
et privées (MCO) du PMSI et avec les données hospitalières publiques du BGNA concernant 
le régime général et les SLM au sein de l’EGB

Les trois régimes de 
l'assurance maladie obligatoire 
(régime général, RSI, CCMSA)

Clef de lecture : 
En raison de l'alimentation annuelle des données hospitalières du PMSI de l'année N en juillet de l'année N+1, on disposera pour la première fois de données 
de remboursement ambulatoires inter-régimes (hors SLM et régimes spéciaux) chaînées avec les données hospitalières publiques et privées du PMSI fin juillet 
2012. L'historique de ce périmètre commencera en janvier 2011 et sera de 1 an en juillet 2012. Les données de BGNA étant alimentées de façon non 
régulière, une projection à juillet 2012 n’est pas possible. À fin septembre 2011, les données du BGNA dans l’EGB couvrent la période de janvier 2006 à 
septembre 2010.

alimentation 
trimestrielle 

des bénéficiaires 
et mensuelle des 
consommations

alimentation
 annuelle

juillet N+1

Données hospitalières 
du PMSI (soins MCO)

alimentation
non régulière

Données hospitalières publiques 
du BGNA (régime Général 
et SLM seulement)

juillet 2012 (alimentation des données hospitalières du PMSI pour l'année 2011)
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118 Les données agrégées concernant l’activité des établissements publics et privés sont toutefois présentes dans le SNATIH, géré par l’ATIH et présenté page 22.

4.4 - Il n’y a pas de données du PMSI ni de données du BGNA dans les entrepôts de 
données agrégées de remboursement ambulatoires inter-régimes

Cela n’est pas envisagé par la CNAMTS118.

DCIR 
Données de Consommation  
Inter-Régimes

EGB
Échantillon Généraliste  
de Bénéficiaires

Périmètre

Ensemble des données de 
remboursement ambulatoires Inter-
Régimes et hospitalières de 93%  
de la population française.

Données de remboursements ambulatoires  
inter-régimes et hospitalières d’1/97e de la population 
française hors SLM et régimes spéciaux.

Contenu

 Données de remboursements 
ambulatoires inter-régimes.

 Accès aux données hospitalières 
complètes du PMSI  
(MCO, SSR, PSY et HAD).

 Accès aux données hospitalières 
complètes du BGNA.

 Données de remboursements ambulatoires  
inter-régimes (hors SLM et régimes spéciaux).

 Données hospitalières du PMSI (MCO seulement).

 Données du BGNA décrivant les séjours hospitaliers 
publics (hors données médicalisées) et le ticket 
modérateur permettant le calcul du reste à charge 
des assurés après intervention de l’assurance 
maladie obligatoire. Les données du BGNA   
ne concernent que les bénéficiaires du régime 
général et des SLM.

Historique

 2 ans plus l’année en cours  
(extension prévue à 3 ans en plus de 
l’année en cours, avec possibilité,  
au-delà, d’archiver ces données  
pendant 10 ans).

 Janvier 2011 pour les données  
de remboursement ambulatoires inter-régimes  
(hors SLM et régimes spéciaux).

 Janvier 2009 pour les données hospitalières  
du PMSI (MCO seulement).

 2006 pour les données du BGNA, concernant  
les séjours dans des établissements de soins publics 
des bénéficiaires du régime général et des SLM.

 En juillet 2012, une année d’historique (année 2011) 
des données de remboursement ambulatoires  
inter-régimes (hors SLM et régimes spéciaux)  
chaînées avec les données hospitalières du PMSI  
(MCO seulement) sera disponible.

Bénéficiaires Consommants uniquement Consommants et non consommants

Comparaison du DCIR et de l’EGB : synthèse
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L’OFFRE DE SOINS :

 Par l’analyse de la démographie et de l’activité 
libérale des médecins et des dentistes.

LA GESTION DU RISQUE :

 Par le suivi de l’évolution des principales 
prestations et de leur prise en charge  
par l’Assurance Maladie.

 Par le suivi du reste à charge après intervention 
de l’assurance maladie obligatoire selon le profil 
du bénéficiaire, par spécialité médicale et pour 
l’activité libérale.

 Par le suivi des frais de transport  
des assurés par nature de prestation.

 Par le suivi des actes réalisés par des radiologues 
et radiothérapeutes exerçant une activité libérale.

 Par le suivi des dépenses relatives à des actes 
d’auxiliaires médicaux réalisés en centre  
de santé ou en ville.

 Par le suivi des dépenses de santé selon leur 
lieu d’exécution, permettant d’obtenir une 
répartition des dépenses de l’Assurance Maladie 
en fonction de l’origine réelle, ville ou hôpital.

Tableaux de bord du Service d’Aide à la Décision (SAD)

Annexes

Le SAD a pour objectif de mettre à disposition des tableaux de bord réalisés à partir de données 
fournies par différents gestionnaires de bases (ATIH, CNAMTS, DGFIP, DREES). Il devrait contenir 
début 2012, vingt quatre tableaux de bord qui permettront des analyses sur :
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LES ÉTABLISSEMENTS  
DE SOINS PUBLICS ET PRIVÉS :

 Par le suivi de l’activité et des coûts  
des centres mutualistes.

 Par le suivi conjoncturel des finances  
des établissements de soins publics.

 Par le suivi de l’activité et du financement  
des établissements de soins publics  
ou participant au service public hospitalier.

 Par le suivi des dotations pour Missions  
d’Intérêt Général et d’Aide à  
la Contractualisation (MIGAC) versées  
aux établissements de santé publics  
ou participant au service public hospitalier.

 Par le suivi de l’évolution des principaux 
indicateurs de l’activité des établissements  
de soins publics et privés.

 Par le suivi de l’activité des cliniques privées.

 Par le suivi des indicateurs de moyens  
des cliniques privées.

 Par le suivi des versements aux cliniques privées 
par l’assurance maladie obligatoire.

 Par le suivi des indicateurs médico-économiques 
des cliniques privées.
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Institut des données de santé : Organisation et chiffres

Annexes

Organismes Titulaire Suppléant

Personne qualifiée** 
Christian Babusiaux
Président de l’IDS

CISS* 
Danièle Desclerc-Dulac 
Vice-présidente du CISS et de l’IDS

René Mazars 

CCMSA 
Gérard Pelhate 
Président 

son représentant  

CNAMTS * 
Michel Regereau 
Président 

son représentant 

CNSA 
Laurent Vachey 
Directeur 

Jean-Luc Bernard
Directeur des systèmes d’information 

FEHAP *
Yves-Jean Dupuis 
Délégué général 

Céline Moreau
Chef de service 

FHF 
Gérard Vincent 
Délégué général

Yves Gaubert
Délégué général adjoint pôle Finance  
et Banque de Données Hospitalière de France 

FNCLCC
Josy Reiffers  
Président 

Pascale Flamand  
Déléguée générale ou son représentant

FHP 
Dominique-Chantal Dorel
Déléguée Générale Adjointe 

Michel Couhert 
Directeur des Affaires Économiques

Ministère du budget, 
des comptes publics 
et de la réforme de 
l’État * 

Julien Dubertret 
Directeur du budget 

son représentant 

Ministère de la santé  
et des sports * 

Dominique Libault
Directeur de la Sécurité Sociale 

son représentant 

RSI 
Gérard Quevillon 
Président

Stéphanie Deschaume
Directrice adjointe de la politique  
de santé et de la gestion du risque 

MEMBRES SIÉGEANT À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET AU BUREAU 
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    * Membres du Bureau de l’IDS. 
  ** Membre de l’Assemblée Générale et du bureau avec voix consultative.
*** L’UNOCAM comprend aussi le Groupement d’Entreprises Mutuelles d’Assurances (GEMA) et la Fédération Nationale Interprofessionnelle des Mutuelles (FNIM).  

    Ces deux organismes participent aux travaux de l’IDS notamment au sein de son comité technique.

Organismes Titulaire Suppléant

UNOCAM *** 
Eric Badonnel  
Secrétaire général administratif

Mathieu Cousineau
Responsable département Informations  
de Santé et Analyse du Risque

UNOCAM / CTIP 
Jean-Louis Faure 
Délégué général 

Evelyne Guillet 
Responsable santé et modernisation  
des déclarations sociales

UNOCAM / FFSA 
Alain Rouche 
Directeur Santé 

Cécile Malguid 
Responsable du secteur Études

UNOCAM / FNMF 
Mathieu Cousineau  
Responsable département Informations  
de Santé et Analyse du Risque

Olivier Saillenfest 
Directeur des systèmes d’information

UNPS * Patrick Corne
Pierre Leportier 
Vice-président

UNRS
Sabine Licenziato 
CNMSS, Chef de service département  
études et réglementation

Julie Reynaud 
SNCF, Service actuariat statistique

Contrôle  
Général économique  
et financier **

Marie-Laurence Pitois-Pujade Jean-Pierre Warlop
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Annexes

Membres

 Direction du budget
 Direction de la Sécurité Sociale (DSS)
 Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés (CNAMTS)
 Caisse Centrale de Mutualité Sociale Agricole (CCMSA)
 Régime Social des Indépendants (RSI)
 Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA)
 Union Nationale des Régimes Spéciaux (UNRS)
 Union Nationale des Professionnels de Santé (UNPS)
 Union Nationale des Organismes Complémentaires d’Assurance Maladie (UNOCAM)
 Fédération Française des Centres de Lutte Contre le Cancer (FFCLCC)
 Collectif Inter-associatif Sur la Santé (CISS)
 Fédération Hospitalière de France (FHF)
 Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Assistance Privés (FEHAP)
 Fédération de l’Hospitalisation Privée (FHP)

Membres
de membres

 Fédération Nationale Interprofessionnelle des Mutuelles (FNIM)
 Centre Technique des Institutions de Prévoyance (CTIP)
 Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF)
 Fédération Française des Sociétés d’Assurance (FFSA)

Membres 
associes

 Haute Autorité de Santé (HAS)
 Institut National du Cancer (INCa)
 Fédération Nationale des Observatoires Régionaux de Santé (FNORS)
 Fonds de financement de la protection complémentaire de la couverture universelle du risque maladie (Fonds CMU)
 École des Hautes Etudes en Santé Publique (EHESP)
 Haut Conseil pour l’Avenir de l’Assurance Maladie (HCAAM)

Invites 
permanents

 Agence Technique de l’Information sur l’Hospitalisation (ATIH)
 Direction Générale de l’Offre de Soins (DGOS)
 Institut National de Veille Sanitaires (INVS)
 Direction Générale des FInances Publiques (DGFIP)
 Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques (DREES)
 Agence des Systèmes d’Informations Partagés de santé (ASIP)
 Centre Hospitalier Universitaire de Dijon (CHU de Dijon)

Invités 
ponctuels 119

 Agence de la biomédecine
 Ordre national des pharmaciens
 Malakoff Médéric
 Fédération des spécialités médicales
 Institut National de la Santé Et de la Recherche Médicale (INSERM)
 Institut Statistique des Professionnels de Santé (ISPL)
 Secrétariat général du Ministère en charge de la santé

ORGANISMES INTERVENANT DANS LE CHAMP DE LA SANTÉ  
ET DE LA PROTECTION SOCIALE PARTICIPANT AUX TRAVAUX DE LA COMMISSION  
POUR L’ANALYSE ET LA DIFFUSION D’INFORMATIONS STATISTIQUES
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Utilisation des données du Système National  
d’Information Inter-Régimes de l’Assurance Maladie (SNIIRAM) à des fins d’études  
et de recherches en santé publique

CHIFFRES ET DONNÉES

2005 2006 2007 2011201020092008

Tableaux de bord**, 
entrepôts de données agrégées *** 
et Échantillon Généraliste 
de Bénéficiaires

Extraction spécifique 
de données

Arrêté mentionné
à l’article L. 161-28-1

du Code de la Sécurité Sociale*
06/2005

Première approbation donnée par l’IDS
à un organisme d’études et de recherches à des fins
de Santé Publique poursuivant un but non lucratif

03/2009

Création de l’IDS
03/2007

Première approbation donnée par l’IDS
à un organisme d’études et de recherches

à des fins de Santé Publique
poursuivant un but non lucratif

09/2009

Évolution de la mise à disposition des données

Réflexion sur l’utilisation
des données du SNIIRAM

par les organismes d’études
et de recherches à des fins

de Santé Publique poursuivant
un but lucratif ****

* Il définit les organismes ayant accès aux restitutions des données du SNIIRAM.
** Il s’agit des tableaux de bord de suivi de la pharmacie et de la biologie.
*** Exemple d’entrepôt de données: l’offre de soins.
**** Cette réflexion a été initiée par l’IDS au sein de ses instances et de son Comité d’Experts dans son livre blanc 
«7 propositions au service de la recherche ». Ces propositions ont été reprises dans les conclusions des Assises du médicament, 
le rapport de l’Inspection Générale des Affaires Sociales demandé par le Ministre en charge de la Santé suite 
à l’affaire du Médiator® ainsi que le rapport d’information du Sénat.

Évolution des demandes d'utilisation de données (août 2011)

22008

2009

2010

2011

9

10

18
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Répartition des demandes d'utilisation de données

soit 19 demandes       48% 52%    soit 20 demandes Tableaux de bord,
entrepôts de données agrégées,
Échantillon Généraliste Bénéficiaires

Extraction spécifique de données

Délai moyen d’instruction des demandes d’utilisation des données
et de leur mise à disposition effective

Tableaux de bord,
entrepôts de données

agrégées et Échantillon
Généraliste de Bénéficiaires

12
mois

4
mois

3
mois

Extraction
spécifique de données

Délais de mise à disposition

Délais d’instruction
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Mise à disposition des données du Système National d’Information Inter-Régimes  
de l’Assurance Maladie aux membres de l’IDS et à leurs adhérents directs.

2008 2012201120102009

Données individuelles anonymisées :

Échantillon Généraliste de Bénéficiaires

Données agrégées :

Tableaux de bord1 et entrepôts 
de Données agrégées2 

Accès des Membres 
02/2008

Accès des fédérations
d’assureurs maladie
complémentaires 4

Accès des Membres 
02/2008

Accès des adhérents
directs des membres 

11/2008

Accès des organismes
d’assurrance maladie
complémentaire 3 et 4

Évolution de la mise à disposition des données

1 Il s’agit des tableaux de bord de suivi de la pharmacie et de la biologie.
2 Exemple d’entrepôt de données : l’offre de soins.
3 Les organismes d’assurance maladie complémentaire concernés par cet accès sont ceux qui apportent des données.
4 L’arrêté ouvrant l’accès aux données du SNIIRAM aux fédérations d’assureurs maladie complémentaires et à leurs adhérents sous certaines conditions a été transmis par l’Etat, en septembre 2011, 
   à la CNIL pour avis, avant sa publication au Journal Officiel de la République Française.
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Pour 2011, il s’agit du budget initial et non du budget réalisé 

L’effectif de l’IDS était de cinq personnes au 1er janvier 2011, 
et est de six personnes depuis le 1er juillet 2011. 

Il est composé d’un directeur, d’une assistante de 
direction, de trois chefs de projets et d’une chargée 
de missions.

Par ailleurs, pour l’hébergement, l’exploitation et 
la tierce maintenance applicative du service d’aide 
à la décision (SAD), 2,25 Equivalent Temps Plein 
sont mis à disposition de l’IDS par l’Assurance 
Maladie dans le cadre d’une convention financière 
forfaitaire. Ces personnels ne sont pas directement 
rémunérés par l’IDS.

Le commissariat aux comptes  
est assuré par le cabinet : 

ALAIN SMADJA  
7 Expertise - 9 rue Huysmans - 75006 PARIS 

Budgets et effectifs de l’IDS
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AFSSAPS Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé

AGGIR (grille) Autonomie Gérontologie Groupes Iso-Ressources

ALD  Affection de Longue Durée 

AMC  Assureurs Maladie Complémentaires 

AMM Autorisation de Mise sur le Marché

AMO  Assurance Maladie Obligatoire 

ARS Agence Régionale de Santé

ATIH  Agence Technique de l’Information sur l’Hospitalisation 

BGNA Données hospitalières publiques du Budget Global NAtional

CADIS  Commission pour l’Analyse et la Diffusion d’Informations Statistiques 

CCAM Classification Commune des Actes Médicaux

CCMSA  Caisse Centrale de Mutualité Sociale Agricole 

CCNE  Comité Consultatif National d’Ethique 

CCTIRS  Comité Consultatif sur le Traitement de l’Information  
 en matière de Recherche dans le domaine de la Santé

CEPS Comité Économique des Produits de Santé

CF Compte Financier

CHU Centre Hospitalier Universitaire

CIM Classification Internationale des Maladies

CISS  Collectif Inter associatif Sur la Santé 

CNAMTS  Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés 

CNIL  Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

CNIS  Conseil National de l’Information Statistique 

CNRS  Centre National de la Recherche Scientifique 

CNSA  Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 

COG Convention d’Objectifs et de Gestion (avec l’Etat)

COPIIR  Comité de pilotage Inter-Régimes (SNIIRAM) 

CSS Code de la Sécurité Sociale 

Glossaire
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CTIP Centre Technique des Institutions de Prévoyance

DCIR Données de Consommations Inter-Régimes

DGOS  Direction Générale de l’Offre de Soins 

DGFIP Direction Générale des Finances Publiques

DREES  Direction de la Recherche, des Études, de l’Évaluation et des Statistiques 

EGB  Echantillon Généraliste de Bénéficiaires 

EPRD Etat des Prévisions de Recettes et de Dépenses

ESP Etablissement de Soins Publics

ESPS  Enquête Santé Protection Sociale 

ETP  Equivalent Temps Plein 

EX DGF Ex Dotation Globale de Financement (ESP et PSPH)

EX OQN Ex Objectif Quantifié National (Cliniques privées)

FEHAP  Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Assistance Privés 

FFSA Fédération Française des Sociétés d’Assurance

FHF Fédération Hospitalière de France 

FHP  Fédération de l’Hospitalisation Privée 

FNCLCC  Fédération Nationale des Centres de Lutte Contre le Cancer 

FNIM Fédération Nationale Interprofessionnelle des Mutuelles

FNMF Fédération Nationale de la Mutualité Française

FNORS Fédération Nationale des Observatoires Régionaux de Santé

FOIN  Fonction d’Occultation des Informations Nominatives 

GEMA Groupement des Entreprises Mutuelles d’Assurance

GHS Groupe Homogène de Séjours 

GIP Groupement d’Intérêt Public

HAD Hospitalisation A Domicile

HAS  Haute Autorité de Santé 

HCAAM Haut Conseil pour l’Avenir de l’Assurance Maladie

IDS Institut des Données de Santé 

IGAS Inspection Générale des Affaires Sociales

INCA Institut National du Cancer

INSEE  Institut National des Statistiques et des Études Économiques 

INSERM  Institut National de la Santé et de la Recherché Médicale 
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INVS  Institut National de Veille Sanitaire 

IRDES  Institut de Recherche et Documentation en Économie de la Santé 

IRESP  Institut de Recherche En Santé Publique 

LPP Liste des Produits et des Prestations

MCO Médecine, Chirurgie, gynécologie-Obstétrique

MIGAC Missions d’Intérêt Général et d’Aide à la Contractualisation

MONACO Méthodes, Outils, Normes pour la mise en commun de données entre  
 les Assureurs maladie Complémentaires et Obligatoires

NDLR Note De La Rédaction

NIR Numéro d’Inscription au Répertoire national d’identification des personnes physiques

ONDAM  Objectif National d’évolution des Dépenses de l’Assurance Maladie 

PMSI  Programme de Médicalisation des Systèmes d’Information 

Post AMM (études) Post-Autorisation de Mise sur le Marché (pour les produits de santé)

Post-inscription (études) Post-Inscription (au remboursement pour les produits de santé)

PSPH (Établissements de soins privés) Participant au Service Public Hospitalier

PSY Psychiatrie

RSI Régime Social des Indépendants 

SAD Service d’Aide à la Décision

SLM Section Locale Mutualiste

SNATIH Système NATional d’Information sur l’Hospitalisation

SNDM  Système National des Données Mutualistes 

SNIIRAM  Système National d’Information Inter-Régimes de l’Assurance Maladie 

SNIREP  Système National d’Information Inter-Régimes des Etablissements Privés 

SSR Soins de Suite et Réadaptation

TBSB  Tableau de Bord de Suivi de la Biologie 

TBSP  Tableau de Bord de Suivi de la Pharmacie 

TDC Tiers de Confiance

UNCAM  Union Nationale des Caisses d’Assurance Maladie 

UNOCAM  Union Nationale des Organismes Complémentaires d’Assurance Maladie 

UNPS  Union Nationale des Professionnels de Santé 

UNRS  Union Nationale des Régimes Spéciaux 

URML  Union Régionale des Médecins Libéraux 
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